
1

PROVENCE-ALPES-CÔTE-
D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2018-156

PUBLIÉ LE 21 DÉCEMBRE 2018



Sommaire

ARS PACA
R93-2018-12-18-031 - 060791811 A-  HP GERIA LES SOURCES 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 7

R93-2018-12-18-032 - 060794013 A- CTRE CARDIO MEDICO CHIR TZANCK 2018

10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 10

R93-2018-12-18-047 - 130001647 A- IPC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 13

R93-2018-12-18-048 - 130001928 A- CH MONTOLIVET 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 16

R93-2018-12-18-049 - 130002694 A- CLIN MED JEAN PAOLI 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 19

R93-2018-12-18-050 - 130041916 A- CHIAP 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 22

R93-2018-12-18-051 - 130043664 A- HOP EUROPEEN 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 25

R93-2018-12-18-052 - 130781255 A- CLIN ST THOMAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 28

R93-2018-12-18-053 - 130781339 A- CH ALLAUCH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 31

R93-2018-12-18-054 - 130781446 A- CH AUBAGNE 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 34

R93-2018-12-18-055 - 130782634 A- CH SALON 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 37

R93-2018-12-18-056 - 130783152 A- CLIN SPE STE ELISABETH 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 40

2



R93-2018-12-18-057 - 130783665 A- CLIN BONNEVEINE 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 43

R93-2018-12-18-058 - 130784226 A- HOP HENRI GASTAUT 2018 10 -	Arrêté fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 46

R93-2018-12-18-059 - 130785512 A- CH LA CIOTAT 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 49

R93-2018-12-18-041 - 130785652 A- HOP ST JOSEPH 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 52

R93-2018-12-18-042 - 130786049 A- APHM 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 55

R93-2018-12-18-043 - 130786445 A- ETOILE MAR CATHO 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 58

R93-2018-12-18-044 - 130789274 A- CH ARLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 61

R93-2018-12-18-045 - 130789316 A- CH MARTIGUES 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 64

R93-2018-12-18-046 - 130811102 A-  CTRE SOINS PAL LA MAISON 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 67

R93-2018-12-18-010 - 2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06 (5 pages) Page 70

R93-2018-12-18-013 - 2018 12 18 DEC TRANSF PCIE DU THEATRE (3 pages) Page 76

R93-2018-12-18-068 - 830100517 A- CH BRIGNOLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 80

R93-2018-12-18-069 - 830100525 A- CH DRAGUIGNAN 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 83

R93-2018-12-18-070 - 830100533 A- CH HYERES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 86

R93-2018-12-18-071 - 830100566 A- CHI FREJUS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 89

3



R93-2018-12-18-072 - 830100590 A- CH ST TROPEZ 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 92

R93-2018-12-18-073 - 830100616 A- CHITS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 95

R93-2018-12-18-074 - 830200523 A-  POL MALARTIC 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 98

R93-2018-12-18-075 - 840000012 A- CH APT 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 101

R93-2018-12-18-076 - 840000046 A- CH CARPENTRAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 104

R93-2018-12-18-077 - 840000061 A- HL DE GORDES 2018 10 -	Arrêté fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 107

R93-2018-12-18-078 - 840000079 A- HL ISLE SUR SORGUE 2018 10 -	Arrêté fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 110

R93-2018-12-18-079 - 840000087 A- CH LOUIS GIORGI ORANGE 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 113

R93-2018-12-18-060 - 840000103 A- HL SAULT 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 116

R93-2018-12-18-061 - 840000111 A- CH VAISON LA ROMAINE 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 119

R93-2018-12-18-062 - 840000129 A- CH VALREAS 2018 10 -	Arrêté fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû pour le mois d’octobre 2018. (2 pages) Page 122

R93-2018-12-18-063 - 840000350 A- CLIN STE CATHERINE 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 125

R93-2018-12-18-064 - 840004659 A- CHI CAVAILLON LAURIS 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 128

R93-2018-12-18-065 - 840006597 A- CH HENRI DUFFAUT 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation

de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 131

R93-2018-12-18-066 - 840011340 A- HADAR 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 134

4



R93-2018-12-18-067 - 840019053 A- GCS SENOLOGIE VENTOUX 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018.

 (2 pages) Page 137

R93-2018-12-12-013 - Décision portant abrogation de l'autorisation délivrée le 12/04/2016

au Docteur Amandine CHAPONNAY permettant d'assurant l'approvisionnement, la

détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments correspondant aux

missions d'un centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (2

pages) Page 140

R93-2018-12-13-010 - DÉCISION PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE

TRANSFERT N° 06#000367 A LA SARL PHARMACIE BETRY DANS LA

COMMUNE DE VALLAURIS (06220) (3 pages) Page 143

R93-2018-12-05-010 - DÉCISION PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE

PHARMACIE D’OFFICINE N° 06#000704 
DANS LA COMMUNE DE NICE (06200)


(1 page) Page 147

DIRECCTE-PACA
R93-2018-12-18-012 - 2018-12-19 Décision pouvoirs propres-RUD 05 (12 pages) Page 149

R93-2018-12-18-005 - 2018-12-19 Décision-pouvoirs propres RUD 04 (12 pages) Page 162

R93-2018-12-18-006 - 2018-12-19 Décision-pouvoirs propres RUD 06 (12 pages) Page 175

R93-2018-12-18-007 - 2018-12-19 Décision-pouvoirs propres RUD 13 (12 pages) Page 188

R93-2018-12-18-008 - 2018-12-19 Décision-pouvoirs propres RUD 83 (12 pages) Page 201

R93-2018-12-18-009 - 2018-12-19 Décision-pouvoirs propres RUD 84 (12 pages) Page 214

DIRM
R93-2018-12-17-008 - 20181220180936 (5 pages) Page 227

R93-2018-12-19-001 - avis relatif à la cotisation professionnelle obligatoire (CPO) au

profit du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins

Provence-Alpes-Côte d'Azur (1 page) Page 233

DRAAF PACA 
R93-2018-12-18-011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de M Jean-François GRAS

454 chemin de la Beaumette 84190 GIGONDAS (1 page) Page 235

R93-2018-12-18-004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter du GAEC DU SOLEIL 2380

route de Saint Canadet 13100 AIX EN PROVENCE (2 pages) Page 237

DRAC PACA
R93-2018-11-29-005 - Arrêté rectificatif concernant l'arrêté du 22 octobre 1976 portant

inscription au titre des monuments historiques de l'aqueduc des Cinq Ponts à CUERS (Var)

(2 pages) Page 240

DRJSCS PACA
R93-2018-12-17-002 - ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY

DU DIPLÔME D’ÉTAT D'ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF ET SOCIAL DE

DÉCEMBRE 2018 (3 pages) Page 243

Rectorat Aix-Marseille
R93-2018-12-17-006 - Arrêté portant délégation de signature du Recteur de l'académie

d'Aix-Marseille au chef de la division de l'encadrement et des personnels administratifs et

techniques  (3 pages) Page 247

5



R93-2018-12-17-005 - Arrêté portant délégation de signature du Recteur de l'académie

d'Aix-Marseille au chef de la division des examens et concours (2 pages) Page 251

R93-2018-12-17-004 - Arrêté portant délégation de signature du Recteur de l'académie

d'Aix-Marseille au directeur de l'enseignement supérieur et de la recherche  (2 pages) Page 254

SGAR PACA
R93-2018-12-12-012 - Arrêté portant délégation de signature à M.Marc SAVASTA (2

pages) Page 257

6



ARS PACA

R93-2018-12-18-031

060791811 A-  HP GERIA LES SOURCES 2018 10

-	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-031 - 060791811 A-  HP GERIA LES SOURCES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 7



ARS PACA - R93-2018-12-18-031 - 060791811 A-  HP GERIA LES SOURCES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 8



ARS PACA - R93-2018-12-18-031 - 060791811 A-  HP GERIA LES SOURCES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 9



ARS PACA

R93-2018-12-18-032

060794013 A- CTRE CARDIO MEDICO CHIR

TZANCK 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre

2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-032 - 060794013 A- CTRE CARDIO MEDICO CHIR TZANCK 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en
charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 10



ARS PACA - R93-2018-12-18-032 - 060794013 A- CTRE CARDIO MEDICO CHIR TZANCK 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en
charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 11



ARS PACA - R93-2018-12-18-032 - 060794013 A- CTRE CARDIO MEDICO CHIR TZANCK 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en
charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 12



ARS PACA

R93-2018-12-18-047

130001647 A- IPC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre

2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-047 - 130001647 A- IPC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 13



ARS PACA - R93-2018-12-18-047 - 130001647 A- IPC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 14



ARS PACA - R93-2018-12-18-047 - 130001647 A- IPC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 15



ARS PACA

R93-2018-12-18-048

130001928 A- CH MONTOLIVET 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-048 - 130001928 A- CH MONTOLIVET 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 16



ARS PACA - R93-2018-12-18-048 - 130001928 A- CH MONTOLIVET 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 17



ARS PACA - R93-2018-12-18-048 - 130001928 A- CH MONTOLIVET 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 18



ARS PACA

R93-2018-12-18-049

130002694 A- CLIN MED JEAN PAOLI 2018 10

-	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-049 - 130002694 A- CLIN MED JEAN PAOLI 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 19



ARS PACA - R93-2018-12-18-049 - 130002694 A- CLIN MED JEAN PAOLI 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 20



ARS PACA - R93-2018-12-18-049 - 130002694 A- CLIN MED JEAN PAOLI 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 21



ARS PACA

R93-2018-12-18-050

130041916 A- CHIAP 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre

2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-050 - 130041916 A- CHIAP 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 22



ARS PACA - R93-2018-12-18-050 - 130041916 A- CHIAP 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 23



ARS PACA - R93-2018-12-18-050 - 130041916 A- CHIAP 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 24



ARS PACA

R93-2018-12-18-051

130043664 A- HOP EUROPEEN 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-051 - 130043664 A- HOP EUROPEEN 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 25



ARS PACA - R93-2018-12-18-051 - 130043664 A- HOP EUROPEEN 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 26



ARS PACA - R93-2018-12-18-051 - 130043664 A- HOP EUROPEEN 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 27



ARS PACA

R93-2018-12-18-052

130781255 A- CLIN ST THOMAS 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-052 - 130781255 A- CLIN ST THOMAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 28



ARS PACA - R93-2018-12-18-052 - 130781255 A- CLIN ST THOMAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 29



ARS PACA - R93-2018-12-18-052 - 130781255 A- CLIN ST THOMAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 30



ARS PACA

R93-2018-12-18-053

130781339 A- CH ALLAUCH 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-053 - 130781339 A- CH ALLAUCH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 31



ARS PACA - R93-2018-12-18-053 - 130781339 A- CH ALLAUCH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 32



ARS PACA - R93-2018-12-18-053 - 130781339 A- CH ALLAUCH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 33



ARS PACA

R93-2018-12-18-054

130781446 A- CH AUBAGNE 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-054 - 130781446 A- CH AUBAGNE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 34



ARS PACA - R93-2018-12-18-054 - 130781446 A- CH AUBAGNE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 35



ARS PACA - R93-2018-12-18-054 - 130781446 A- CH AUBAGNE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 36



ARS PACA

R93-2018-12-18-055

130782634 A- CH SALON 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-055 - 130782634 A- CH SALON 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 37



ARS PACA - R93-2018-12-18-055 - 130782634 A- CH SALON 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 38



ARS PACA - R93-2018-12-18-055 - 130782634 A- CH SALON 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 39



ARS PACA

R93-2018-12-18-056

130783152 A- CLIN SPE STE ELISABETH 2018 10

-	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-056 - 130783152 A- CLIN SPE STE ELISABETH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 40



ARS PACA - R93-2018-12-18-056 - 130783152 A- CLIN SPE STE ELISABETH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 41



ARS PACA - R93-2018-12-18-056 - 130783152 A- CLIN SPE STE ELISABETH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 42



ARS PACA

R93-2018-12-18-057

130783665 A- CLIN BONNEVEINE 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-057 - 130783665 A- CLIN BONNEVEINE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 43



ARS PACA - R93-2018-12-18-057 - 130783665 A- CLIN BONNEVEINE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 44



ARS PACA - R93-2018-12-18-057 - 130783665 A- CLIN BONNEVEINE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 45



ARS PACA

R93-2018-12-18-058

130784226 A- HOP HENRI GASTAUT 2018 10 -	Arrêté

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-058 - 130784226 A- HOP HENRI GASTAUT 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois d’octobre 2018. 46



ARS PACA - R93-2018-12-18-058 - 130784226 A- HOP HENRI GASTAUT 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois d’octobre 2018. 47



ARS PACA - R93-2018-12-18-058 - 130784226 A- HOP HENRI GASTAUT 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois d’octobre 2018. 48



ARS PACA

R93-2018-12-18-059

130785512 A- CH LA CIOTAT 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-059 - 130785512 A- CH LA CIOTAT 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 49



ARS PACA - R93-2018-12-18-059 - 130785512 A- CH LA CIOTAT 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 50



ARS PACA - R93-2018-12-18-059 - 130785512 A- CH LA CIOTAT 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 51



ARS PACA

R93-2018-12-18-041

130785652 A- HOP ST JOSEPH 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-041 - 130785652 A- HOP ST JOSEPH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 52



ARS PACA - R93-2018-12-18-041 - 130785652 A- HOP ST JOSEPH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 53



ARS PACA - R93-2018-12-18-041 - 130785652 A- HOP ST JOSEPH 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 54



ARS PACA

R93-2018-12-18-042

130786049 A- APHM 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre

2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-042 - 130786049 A- APHM 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 55



ARS PACA - R93-2018-12-18-042 - 130786049 A- APHM 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 56



ARS PACA - R93-2018-12-18-042 - 130786049 A- APHM 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 57



ARS PACA

R93-2018-12-18-043

130786445 A- ETOILE MAR CATHO 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-043 - 130786445 A- ETOILE MAR CATHO 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 58



ARS PACA - R93-2018-12-18-043 - 130786445 A- ETOILE MAR CATHO 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 59



ARS PACA - R93-2018-12-18-043 - 130786445 A- ETOILE MAR CATHO 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 60



ARS PACA

R93-2018-12-18-044

130789274 A- CH ARLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-044 - 130789274 A- CH ARLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 61



ARS PACA - R93-2018-12-18-044 - 130789274 A- CH ARLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 62



ARS PACA - R93-2018-12-18-044 - 130789274 A- CH ARLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 63



ARS PACA

R93-2018-12-18-045

130789316 A- CH MARTIGUES 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-045 - 130789316 A- CH MARTIGUES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 64



ARS PACA - R93-2018-12-18-045 - 130789316 A- CH MARTIGUES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 65



ARS PACA - R93-2018-12-18-045 - 130789316 A- CH MARTIGUES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 66



ARS PACA

R93-2018-12-18-046

130811102 A-  CTRE SOINS PAL LA MAISON 2018 10

-	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-046 - 130811102 A-  CTRE SOINS PAL LA MAISON 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 67



ARS PACA - R93-2018-12-18-046 - 130811102 A-  CTRE SOINS PAL LA MAISON 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 68



ARS PACA - R93-2018-12-18-046 - 130811102 A-  CTRE SOINS PAL LA MAISON 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge
par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 69



ARS PACA

R93-2018-12-18-010

2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06

Décision portant organisation du service de garde des officines de pharmacie de la ville de

CANNES du 1er janvier 2019 au 26 janvier 2020.

ARS PACA - R93-2018-12-18-010 - 2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06 70



ARS PACA - R93-2018-12-18-010 - 2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06 71



ARS PACA - R93-2018-12-18-010 - 2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06 72



ARS PACA - R93-2018-12-18-010 - 2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06 73



ARS PACA - R93-2018-12-18-010 - 2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06 74



ARS PACA - R93-2018-12-18-010 - 2018 12 18 DEC GARDES OFFICINES 06 75



ARS PACA

R93-2018-12-18-013

2018 12 18 DEC TRANSF PCIE DU THEATRE

Décision portant attribution de la licence de transfert N° 83#000680 à la SNC PHARMACIE DU

THEATRE dans la commune de TOULON (83000).

ARS PACA - R93-2018-12-18-013 - 2018 12 18 DEC TRANSF PCIE DU THEATRE 76



ARS PACA - R93-2018-12-18-013 - 2018 12 18 DEC TRANSF PCIE DU THEATRE 77



ARS PACA - R93-2018-12-18-013 - 2018 12 18 DEC TRANSF PCIE DU THEATRE 78



ARS PACA - R93-2018-12-18-013 - 2018 12 18 DEC TRANSF PCIE DU THEATRE 79



ARS PACA

R93-2018-12-18-068

830100517 A- CH BRIGNOLES 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-068 - 830100517 A- CH BRIGNOLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 80



ARS PACA - R93-2018-12-18-068 - 830100517 A- CH BRIGNOLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 81



ARS PACA - R93-2018-12-18-068 - 830100517 A- CH BRIGNOLES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 82



ARS PACA

R93-2018-12-18-069

830100525 A- CH DRAGUIGNAN 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-069 - 830100525 A- CH DRAGUIGNAN 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 83



ARS PACA - R93-2018-12-18-069 - 830100525 A- CH DRAGUIGNAN 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 84



ARS PACA - R93-2018-12-18-069 - 830100525 A- CH DRAGUIGNAN 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 85



ARS PACA

R93-2018-12-18-070

830100533 A- CH HYERES 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-070 - 830100533 A- CH HYERES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 86



ARS PACA - R93-2018-12-18-070 - 830100533 A- CH HYERES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 87



ARS PACA - R93-2018-12-18-070 - 830100533 A- CH HYERES 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 88



ARS PACA

R93-2018-12-18-071

830100566 A- CHI FREJUS 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-071 - 830100566 A- CHI FREJUS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 89



ARS PACA - R93-2018-12-18-071 - 830100566 A- CHI FREJUS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 90



ARS PACA - R93-2018-12-18-071 - 830100566 A- CHI FREJUS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 91



ARS PACA

R93-2018-12-18-072

830100590 A- CH ST TROPEZ 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-072 - 830100590 A- CH ST TROPEZ 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 92



ARS PACA - R93-2018-12-18-072 - 830100590 A- CH ST TROPEZ 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 93



ARS PACA - R93-2018-12-18-072 - 830100590 A- CH ST TROPEZ 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 94



ARS PACA

R93-2018-12-18-073

830100616 A- CHITS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre

2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-073 - 830100616 A- CHITS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 95



ARS PACA - R93-2018-12-18-073 - 830100616 A- CHITS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 96



ARS PACA - R93-2018-12-18-073 - 830100616 A- CHITS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 97



ARS PACA

R93-2018-12-18-074

830200523 A-  POL MALARTIC 2018 10 -	Arrêtés fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-074 - 830200523 A-  POL MALARTIC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 98



ARS PACA - R93-2018-12-18-074 - 830200523 A-  POL MALARTIC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 99



ARS PACA - R93-2018-12-18-074 - 830200523 A-  POL MALARTIC 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 100



ARS PACA

R93-2018-12-18-075

840000012 A- CH APT 2018 10 -	Arrêtés fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-075 - 840000012 A- CH APT 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 101



ARS PACA - R93-2018-12-18-075 - 840000012 A- CH APT 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 102



ARS PACA - R93-2018-12-18-075 - 840000012 A- CH APT 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 103



ARS PACA

R93-2018-12-18-076

840000046 A- CH CARPENTRAS 2018 10 -	Arrêtés

fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-076 - 840000046 A- CH CARPENTRAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 104



ARS PACA - R93-2018-12-18-076 - 840000046 A- CH CARPENTRAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 105



ARS PACA - R93-2018-12-18-076 - 840000046 A- CH CARPENTRAS 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 106



ARS PACA

R93-2018-12-18-077

840000061 A- HL DE GORDES 2018 10 -	Arrêté fixant le

montant des ressources d’assurance maladie dû pour le

mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-077 - 840000061 A- HL DE GORDES 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
d’octobre 2018. 107



ARS PACA - R93-2018-12-18-077 - 840000061 A- HL DE GORDES 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
d’octobre 2018. 108



ARS PACA - R93-2018-12-18-077 - 840000061 A- HL DE GORDES 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le mois
d’octobre 2018. 109



ARS PACA

R93-2018-12-18-078

840000079 A- HL ISLE SUR SORGUE 2018 10 -	Arrêté

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû

pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-078 - 840000079 A- HL ISLE SUR SORGUE 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois d’octobre 2018. 110



ARS PACA - R93-2018-12-18-078 - 840000079 A- HL ISLE SUR SORGUE 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois d’octobre 2018. 111



ARS PACA - R93-2018-12-18-078 - 840000079 A- HL ISLE SUR SORGUE 2018 10 -	Arrêté fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû pour le
mois d’octobre 2018. 112



ARS PACA

R93-2018-12-18-079

840000087 A- CH LOUIS GIORGI ORANGE 2018 10

-	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en

charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de

l’activité pour le mois d’octobre 2018.

ARS PACA - R93-2018-12-18-079 - 840000087 A- CH LOUIS GIORGI ORANGE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois d’octobre 2018. 113



ARS PACA - R93-2018-12-18-079 - 840000087 A- CH LOUIS GIORGI ORANGE 2018 10 -	Arrêtés fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
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ardsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-1118-9403-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 06#000367 A LA SARL 

PHARMACIE BETRY DANS LA COMMUNE DE VALLAURIS (06220) 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 
suivants; 

VU le décret n° 2017-1873 du 29 décembre 2017 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'autre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 ° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 
caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

VU l'arrêté du 16 novembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant attribution de 
fonctions de directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur à Madame Véronique Billaud ; 

VU l'arrêté préfectoral du 05 septembre 1963 accordant la licence n° 367 pour la création de l'officine 
de pharmacie située 41 avenue de Cannes, Les Floralies, à VALLAURIS (06220) ; 

VU la demande enregistrée le 21 août 2018, présentée par la SARL PHARMACIE BETRY, exploitée 
par Monsieur le docteur Pascal BETRY, pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie qu'il 
exploite 41 avenue de Cannes, Les Floralies, à VALLAURIS (06220), en vue d'obtenir l'autorisation 
de transférer l'officine de pharmacie vers un nouveau local situé au 45 avenue de Cannes à 
VALLAURIS (06220); 

VU la saisine en date du 21 août 2018 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens, de l'Union 
Syndicale des Pharmaciens d'Officines PACA et de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques 
de France PACA ; 

VU l'avis en date du 02 octobre 2018 du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens ; 

VU l'avis en date du 16 octobre 2018 du Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
PACA; 

Considérant que l'Union Syndicale des Pharmaciens d'Officines PACA n'ayant pas rendu leur avis 
dans les délais impartis, celui-ci, est réputé être rendu ; 
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Considérant que la demande d'autorisation de transfert demeure soumise aux dispositions du code de 
la santé publique dans leur rédaction antérieure à la publication des décrets qui seront pris pour 
l'application de l'ordonnance n° 2018-3 susvisée ; 

Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d'installation des officines de pharmacie, et que l'aménagement présenté dans le projet est conforme 
aux dispositions du code de la santé publique - articles R.5125-9 et R.5125-10; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-communal distant de 111 mètres, situé sur 
le même trottoir, et qu'il n'aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population ; 

Considérant que le transfert sollicité s'effectue au sein du même quartier de la commune de 
VALLAURIS délimité, conformément à l'article L.5125-3-1 du code de la santé publique: au Nord par 
l'avenue Jaubert, à l'Ouest par la départementale 335 et la départementale 803, au Sud par le Chemin 
de Ferratone et à l'Est par le Chemin du Fournas, l'Avenue Jérôme Massier et le Boulevard des 2 
Vallons ; 

Considérant que l'emplacement demandé pour le transfert ne compromettrait pas la répartition 
géographique actuelle des officines de la commune et permettrait d'apporter une meilleure réponse aux 
besoins en médicaments de la population résidant dans le quartier ; 

Considérant que la superficie, l'aménagement et l'accessibilité du nouveau local permettront d'assurer 
les missions du pharmacien dans des conditions assurant un meilleur service pharmaceutique ; 

Considérant l'avis émis le 20 novembre 2018 par Je pharmacien inspecteur de santé publique de 
l'Agence régionale de santé Paca sur les conditions d'installation envisagées pour la future officine ; 

Considérant que ce transfert demandé remplit donc les conditions prévues à l'article L. 5125-3 du code 
de la santé publique; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande formée par la SARL PHARMACIE BETRY, exploitée par Monsieur le docteur Pascal 
BETRY, pharmacien titulaire de l'officine de pharmacie qu'il exploite 41 avenue de Cannes, Les 
Floralies, à VALLAURIS (06220), en vue d'obtenir l'autorisation de transférer l'officine de pharmacie 
vers un nouveau local situé 45 avenue de Cannes, à VALLAURIS (06220) est accordée. 

Article 2: 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 06#000982. Elle est octroyée à l'officine sise 
45 avenue de Cannes, à VALLAURIS (06220). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se 
rapporte. 

Article 3: 

La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d'un an à compter de la notification de la 
présente décision, l'officine n'est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en cas de force 
majeure et sur demande expresse. 

Article 4: 

Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être déclarée aux services 
compétents de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au Conseil régional de 
l'Ordre des pharmaciens. 
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Article 5: 

La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son dernier titulaire ou par ses 
héritiers. 

Article 6: 

Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 7: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le t 3 DEC. 2018 

' 

Véronique BlllA 
Directrice généra ar intérim 
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ar.sSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-1118-9415-D 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE PHARMACIE D'OFFICINE N° 06#000704 

DANS LA COMMUNE DE NICE (06200) 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-4, t'" alinéa, L.5125-6, t'" alinéa, et 
R.5125-11; 

VU l'arrêté du 16 novembre 2018 du ministère des solidarités et de la santé portant attribution de 
fonctions de directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur à Madame Véronique BILLAUD; 

VU l'arrêté préfectoral du 05 juillet 1979 accordant le transfert de l'officine de pharmacie, licence 
N°06#000704, au Centre Commercial CARREFOUR, quartier de Lingostière, Route de Grenoble, à 
NICE (06200) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 01 juillet 1996 portant enregistrement d'une déclaration d'exploitation d'une 
officine de pharmacie sous le numéro 1578 ; 

VU le courrier du 19 novembre 2018 informant l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur du changement de numérotation dans la rue d'installation de l'officine Pharmacie SELARL 
PHARMACIE CARREFOUR LINGOSTIERE sise au Centre Commercial CARREFOUR, Route de 
Digne, RN 202, NICE LINGOSTIERE, à NICE (06200) ; 

Considérant l'attestation de la mairie de la commune de NICE (Alpes-Maritimes) en date du 
19 novembre 2018 modifiant la numérotation métrique ; 

Considérant la numérotation métrique de la voierie et la nouvelle adresse de l'officine de pharmacie 
sise Centre Commercial CARREFOUR, Route de Digne, RN 202, NICE LINGOSTIERE à NICE 
(06200) ; 

DECIDE 

Article f ": L'arrêté préfectoral du 25 avril 2006 accordant le transfert de la licence N° 84#000059, sise 
Centre Commercial CARREFOUR, Route de Digne, RN 202, NICE LINGOSTIERE à NICE 
(06200), est modifié. L'officine de pharmacie LINGOSTIERE, est désormais implantée au 
606 Boulevard du Mercantour à NICE (06200); 

Article 3 : La présente décision est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l'intéressé et de sa publication pour les tiers, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 4 : Le directeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 05 décembre 2018 
Agence Régioi;iale de santé Paca 

Véron~. 
Directrice genér~nm , 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction interrégionale de la mer
Méditerranée
Service des affaires économiques
4, rue hoche - BP  472 - 34207 Sète

Avis  relatif  à  la  cotisation  professionnelle  obligatoire  (CPO)  au  profit  du  Comité
régional des pêches maritimes et des élevages marins Provence-Alpes-Côte d’Azur
 
 
 
Par délibération du 26 octobre 2018, le Comité régional des pêches maritimes et des élevages
marins  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  a  adopté  la  délibération  n°016/2018,  relative  à  une
cotisation professionnelle obligatoire due par les armateurs au profit du comité régional des
pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’exercice
2019. Cette délibération peut être consultée au Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Provence-Alpes-Côte d’Azur, 26 quai de rive neuve, 13 007 Marseille.
 
En application des articles R. 912-33 du code rural et de la pêche maritime, cette délibération
fait l’objet de la publication du présent avis au recueil des actes administratifs (R.A.A.) en
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region naturelle 
ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 842018042 présentée par Monsieur  GRAS Jean-François,
domicilié 454, chemin de la Beaumette 84190 GIGONDAS,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 
Monsieur GRAS Jean-François, domicilié 454, chemin de la Beaumette 84190 GIGONDAS est autorisé à
exploiter la surface de 7,3141 ha, parcelles situées à GIGONDAS, dont il est propriétaire. 
Les 7,3141 ha concernent les parcelles suivantes : 
A 407, 408, 409, 1168, 486, 487, 999, 1001, E 175, 184, 1089, 196, 113, 927, 928. 

ARTICLE 2
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de
la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental
des  territoires  de  VAUCLUSE,  le  maire  de  la  commune  de  GOULT  et  le  maire  de  la  commune  de
GIGONDAS sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en
mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 18 décembre 2018

Pour le Directeur Régional 
de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

et par délégation
Le Chef du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

SIGNE
                                   

                        Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite,  par absence de réponse dans les deux mois du
recours, vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU l’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region naturelle 
ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU  L’arrêté préfectoral  régional  du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional  des exploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018062 présentée par le GAEC DU SOLEIL domicilié 2380 route de
Saint-Canadet 13100 AIX-EN-PROVENCE,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Le GAEC DU SOLEIL domicilié 2380 route de Saint-Canadet 13100 AIX-EN-PROVENCE, est autorisé à exploiter
la  surface  de  48,4754  ha  située  sur  les  communes  de  LE  THOLONET,  AIX-EN-PROVENCE,
MEYRARGUES comprenant les parcelles suivantes :

Communes Numéros des parcelles Nom du ou des propriétaires

MEYRARGUES G 832-835-1224-1226-1228-1229-1234-1511-1587 M. Francis IMBERT

AIX-EN-PROVENCE OX 151 M. Mme ALBERTO

PC 99 Mme Solange BRAUD

OW 286 ; OX 371 Mme Annie AUBERT

ON 54 Mme Marie-Françoise BION

OM 142 ; OT 10 Mme Sylvie BELLISSENT

MR 92-112 M. Mme MARTINO

MR 63-228-229 M. Marc FARENC

ON 374-375-21 M. Gustave OLLIVE

MR 54-57-82-209 Mme Josiane BROTONS

OM 35 ; ON 6-128 M. Frédéric COSTE

MN 99 M. Patrick RONNER

LE THOLONET A 107-108-1362 ; C 16-17-18-19-132-223 SCP  -  Monsieur BERAUD
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ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de
la forêt de PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des
territoires et de la mer des BOUCHES-DU-RHÔNE, et les maires des communes de LE THOLONET, AIX-
EN-PROVENCE, MEYRARGUES sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 18 décembre 2018

Pour le Directeur Régional 
de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

et par délégation
Le Chef du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

SIGNE

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux
devant  le  préfet  ou  un  recours  hiérarchique  devant  le  ministre  de  l’agriculture,  soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif.
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence de réponse dans les deux
mois du recours, vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
 

 

ARRETE RECTIFICATIF DU 

 

concernant l’arrêté du 22 octobre 1976  

Portant inscription au titre des monuments historiques de l’aqueduc des Cinq Ponts 

à CUERS (Var) 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 

services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’arrêté en date du 22 octobre 1976 portant inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 

de l’aqueduc des Cinq Ponts à CUERS (Var), 

Considérant la nécessité de préciser les mentions relatives à la propriété de l’immeuble, incomplètes et erronées, 

ARRETE : 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté susvisé est rédigé comme suit :  

 

Est inscrit au titre des monuments historiques dans sa totalité l’aqueduc des Cinq Ponts, situé chemin de Valcros à 

CUERS (Var) sur le domaine public non cadastré d’une part et, d’autre part, sur les parcelles n° 29 et 30 d’une 

contenance respective de 201 m2 et 345 m2 figurant sur le cadastre section AD, désignées au procès-verbal de 

remaniement en date du 7 décembre 2015 et publié sous la référence d’enliassement n° 8304P04 2015P1077, et 

appartenant à : 

 

- Pour la partie non cadastrée, à la commune de CUERS, n° de SIREN 218 300 499, depuis une date antérieure au 

1er janvier 1956, 

 

- Pour les parcelles AD n°29 et 30, anciennement G 824 et G825, pour moitié indivise, à Madame Mireille Juliette 

Berthe FRANCO, retraitée, née le 4 juillet 1937 à CUERS (Var), de nationalité française, épouse de Monsieur 

Marcel Jean Urbain COULOMB, mariés sous la régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

leur contrat de mariage reçu par Maitre AYMES, Notaire à SOLLIES-PONT (Var) le 18 novembre 1986, 

demeurant 28 chemin de la Cressonnière à SOLLIES-PONT (Var) et à Madame Joséphine Pierrette Simone 

FRANCO, retraitée, née le 14 juin 1939 à CUERS, de nationalité française, célibataire, demeurant 29 rue de la 

République à CUERS (Var). 

 

Elles en sont copropriétaires :  

 

1 - Par acte contenant attestation immobilière établie le 30 mai 1990 par Maitre Gérard MARTIN, Notaire associé de 

la Société Civile Professionnelle, titulaire de l’office notarial de CUERS (Var), situé boulevard Gambetta, et publié au 

bureau des hypothèques de TOULON 2, le 3 juillet 1990, Volume 90 P, numéro 6282,  

 

2 - Par acte de donation entre vifs établi le 30 mai 1990 par Maitre Gérard MARTIN, Notaire associé de la Société 

Civile Professionnelle, titulaire de l’office notarial de CUERS (Var), situé boulevard Gambetta, et publié au bureau 

des hypothèques de TOULON 2, le 3 juillet 1990, Volume 90 P, numéro 6283, 
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3 – Par acte de partage établi le 20 juillet 2000 par Maitre Thierry EYMARD, Notaire associé à la Société Civile 

Professionnelle titulaire de l’office notarial de CUERS (Var), situé boulevard Gambetta, et publié au bureau des 

hypothèques de TOULON 2, le 12 septembre 2000, Volume 2000 P, numéro 10036. 

 

            Article 2 : Le présent arrêté, dont une copie sera adressée sans délai au ministre de la culture, sera publié au fichier 

immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 3 : Il sera notifié au préfet du département et aux propriétaires, qui seront responsables, chacun en ce qui les 

concerne, de son exécution. 

 

 

Fait à Marseille, le 29 novembre 2018 

 

 

 

Le préfet de région, 

 

signé 
 

Pierre DARTOUT 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales 

 ARRETE 

portant délégation de signature
à

Monsieur Marc SAVASTA
délégué régional à la recherche et à la technologie

pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°  2006-572  du  17  mai  2006  relatif  à  l’organisation  de  l’Administration  Centrale  du
Ministère de l'Éducation Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche ;

VU le  décret  n°  2008-158  du  22  février  2008  relatif  à  la  suppléance  des  préfets  de  région  et  à  la  
délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en  Polynésie  
française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 31 août 2006 portant règlement de comptabilité du ministère de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche pour la désignation d’un ordonnateur secondaire délégué
en ce qui concerne le budget de la recherche ;

VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2018 nommant Monsieur Marc SAVASTA délégué régional à la
recherche et à la technologie pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 1er janvier
2019 ;

VU le  courrier  du  ministère  de  l’enseignement  supérieur,  de  la  recherche  et  de  l’innovation  du  29
novembre  2018  désignant  M.  Marc  SAVASTA comme  délégué  régional  à  la  recherche  et  à  la
technologie par intérim jusqu’au 31/12/2018 ;
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SUR  proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc SAVASTA, délégué régional à la recherche et à la
technologie de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en tant que responsable de budget opérationnel de
programme régional délégué pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le
budget de l’État aux fins de :

1) recevoir les crédits de la mission interministérielle « Recherche et Enseignement Supérieur » pour le
BOP régional :

 programme n° 172 « Recherches Scientifiques et Technologiques pluridisciplinaires»

 actions incitatives et soutien à l’innovation (crédits d’intervention relatifs aux actions d’incitation 
au transfert de technologie dans le cadre du CPER), titre 6,

 action 04 : Renforcement des liens entre science et société – diffusion de la culture scientifique et 
technique, titres 3 et 6.

2) procéder à des ré-allocations en cours d’exercice budgétaire entre les services.

3)   engager, liquider et mandater les dépenses via la plateforme financière interministérielle Chorus.

ARTICLE 2

En application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié,  Monsieur Marc SAVASTA,
délégué régional à la recherche et à la technologie de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  peut sous sa
responsabilité, subdéléguer sa signature aux collaborateurs qu’il aura désignés par arrêté, pris au nom du
préfet, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès du Directeur Régional des Finances Publiques de Pro -
vence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 3

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le délégué régional à la recherche et à la technologie et le
directeur régional des finances publiques de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 12/12/2018

Le préfet de région

Signé

Pierre DARTOUT
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